LES SOMMES VERSEES A L'ETRANGER 
AU TITRE DE SERVICES RENDUS EN FRANCE
Ces dispositions permettent de lutter contre le montage consistant pour un prestataire de services, tels les artistes et les sportifs, à apparaître juridiquement en qualité de salarié d'une société établie dans un paradis fiscal. 
ATTENTION conventions fiscales applicables
Les « Sociétés d’artistes » : article 155 A du Code général des impôts

6.1 Le champ d'application 
6.1.1 Le prestataire de service 
Personne physique ou morale domiciliée ou ayant son siège social en France ou hors de France. 
6.1.2 Le bénéficiaire de la rémunération 
Personne physique ou morale domiciliée ou ayant son siège social hors de France. 
Si le bénéficiaire de la rémunération est établi dans un pays à fiscalité privilégiée, l'imposition des sommes qui lui sont versées est établie, pour la totalité, au nom du prestataire de services s'il est fiscalement domicilié en France ; si le prestataire n'est pas domicilié en France, seules sont imposables à son nom les sommes correspondant à des services rendus en France.
 Si le bénéficiaire de la rémunération n'est pas établi dans un pays à fiscalité privilégiée, l'imposition des sommes qui lui sont versées peut, cependant, être également effectuée au nom du prestataire de services dès lors que le bénéficiaire est soit placé sous le contrôle du ou des prestataires, soit n'exerce pas de manière prépondérante une activité industrielle ou commerciale autre que la prestation de services. 
6.2 La mise en œuvre
Le prestataire est imposé dans la catégorie des revenus correspondant à la nature de l'activité exercée. 
La personne qui perçoit la rémunération des services est solidairement responsable à hauteur de cette rémunération des impositions dues par la personne qui rend les services. 
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